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 Règlement 1996/2201
   JO L 297 21.11.1996, p. 0029 Résumé

Produits transformés à base de fruits et légumes: organisation commune des marchés OCM

OBJECTIF : La proposition de Règlement vise la réforme de l'organisation commune des marchés dans le secteur des produits transformés à
base de fruits et légumes. CONTENU - maintien du système de l'aide aux transformateurs, à la condition que ceux-ci aient payé un prix
minimum aux producteurs. Le niveau de l'aide sera fixé de manière à compenser la différence entre les prix payés aux producteurs et ceux
payés dans les pays tiers; - maintien pour la fixation du prix minimal au producteur des mêmes critères que par le passé; - demeurent
inchangés, le régime d'aide à la culture (aide à l'hectare) et de stockage pour les raisins secs, ainsi que le régime de seuil de production pour
les pêches et poires transformées. En revanche, la proposition introduit des modifications de fond au régime actuel: - limitation de l'octroi
d'une aide à la transformation aux seuls transformateurs ayant passé des contrats avec des organisations des producteurs et obligation de
signer les contrats avant le début de la campagne de commercialisation; - introduction, pour les tomates transformées, d'un système de quota
flexible, dans lequel les quantités attribuées évoluent en fonction des performances; - comme dans le secteur "frais", introduction d'une base
juridique pour la mise en place d'actions spécifiques (cas des produits d'importance locale confrontés à la concurrence internationale, pour
lesquels les mécanismes généraux sont inadaptés); - modification, dans le cas des raisins secs et des figues sèches, des conditions d'achat
par les organismes stockeurs. ?

Produits transformés à base de fruits et légumes: organisation commune des marchés OCM

Le Conseil a procédé à un débat d'orientation en cette matière, sur la base du travail intensif déjà effectué par le Comité spécial Agriculture et
le Groupe de travail. Les problèmes majeurs abordés au cours de la discussion étaient : - la classification des produits (normes de qualité), -
les règles proposées en ce qui concerne les organisations des producteurs, - les aspects financiers et, notamment, le co-financement des
contributions au fonds opérationnel, - le nouveau régime d'intervention et de retrait - le régime prévu pour les produits transformés, en
particulier les tomates. En conclusion, et dans l'attente de l'avis du Parlement européen, le Conseil a chargé le CSA de poursuivre l'examen
des propositions en tenant compte des orientations tracées par le débat d'aujourd'hui et avec pour objectif de parvenir à un accord politique à
sa session de décembre.?

Produits transformés à base de fruits et légumes: organisation commune des marchés OCM

Le Conseil, lors de ses sessions d'octobre, novembre et décembre, a analysé la proposition de la Commission en se fondant sur les travaux
réalisés par le Comité spécial de l'Agriculture et par le Groupe "Fruits et légumes". Le débat d'aujourd'hui et, en particulier, les interventions
positives du Commissaire permettent d'espérer une conclusion rapide de ce dossier. Le Conseil a félicité les membres du CSA et du groupe
ainsi que les services de la Commission pour les efforts et le temps qu'ils ont consacrés à cette question et qui ont permis de comprendre plus
clairement la portée de la proposition de la Commission et d'identifier les problèmes qu'elle pose aux différentes délégations. Aucune décision
ne peut être prise tant que l'on ne connaît pas l'avis du Parlement. Il n'est cependant pas inutile, à ce stade des travaux, de faire, en tant que
Présidence, le point des questions pour lesquelles un compromis sera nécessaire, afin de mieux cibler les travaux techniques du Comité
spécial de l'Agriculture et du groupe, ainsi que les travaux du Conseil sous Présidence italienne. 1.Contrats avec les organisations de
producteurs: la proposition d'établir un lien entre la transformation et les contrats entre organisations de producteurs et transformateurs doit
encore être examinée. Reste à déterminer si le problème fondamental à cet égard n'est pas celui d'un ajustement, qui pourrait être résolu en
prévoyant une période transitoire. 2.Tomates transformées: bien qu'elle s'efforce de concilier les positions fondamentales des Etats membres
producteurs, la proposition de la Commission prévoyant qu'une partie du quota de tomates transformées soit mobile entre les Etats membres
reste très controversée. Il s'agit de savoir s'il est possible de trouver un compromis qui, tout en préservant les caractéristiques essentielles de
la proposition de la Commission, augmente le quota total sans accroître le total des dépenses (comme l'a, par ailleurs, souligné le
Commissaire), prévoie une sauvegarde accrue pour les Etats membres dont le quota initial serait réduit par rapport à leur production récente
et, en même temps, introduise un peu plus de flexibilité quant à l'utilisation du quota pendant une campagne donnée. 3.Autres produits
transformés: il conviendrait d'examiner la possibilité de créer un cadre dans lequel, sans porter atteinte aux conditions de concurrence loyale,
les organisations de producteurs pourraient faciliter la vente à l'industrie de transformation des produits non couverts par l'annexe II.

Produits transformés à base de fruits et légumes: organisation commune des marchés OCM

Le Comité estime que la proposition de la Commission affronte de manière hétéroclite la question des produits transformés à base de fruits et
légumes. Pour ce qui concerne les tomates transformées, le Comité estime nécessaire que l'ensemble de l'Union ne perde pas ses quotas et
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qu'aucun Etat membre soit pénalisé dans la répartition. Le quota actuel doit être accru dans une proportion correspondant à la consommation
des trois nouveaux Etats membres et il devrait être attribué aux instances agricoles afin de permettre une programmation effective des
productions cohérente avec les exigences du marché.?

Produits transformés à base de fruits et légumes: organisation commune des marchés OCM

La commission de l'agriculture a adopté le rapport de M. Miguel ARIAS CANETE 1. Normalisation. La Commission veut remplacer les normes
de qualité communautaires par les normes CE/ONU. Le rapporteur s'y oppose car celles-ci sont plus libérales que celles actuellement en
vigueur dans l'UE. La proposition de la Commission rendrait le marché communautaire accessible à des produits de qualité inférieure
provenant de pays tiers. Par conséquent, les parlementaires veulent, dans l'article 2, le maintien des normes communautaires. En matière de
normes, la commission refuse également la possibilité qui est offerte aux Etats membres de ne pas soumettre à l'obligation de conformité un
certain nombre de produits (consommation locale traditionnelle). La commission demande la suppression des deuxième et troisième alinéas
du paragraphe 1, art. 3. 2. Organisations de producteurs (O.P.). Le rapporteur dit oui aux critères de reconnaissance officielle des O.P. qui
portent sur l'obligation de commercialisation en commun, la production orientée vers le marché et la viabilité économique. Il demande que la
période de transition de 4 ans accordée aux Etats membres soit portée à 6 ans pour permettre l'élaboration de programmes d'adaptation
intégralement financés par l'UE et destinés à faciliter la création d'O.P. là où il n'en existe pas et l'intégration de celles qui souffrent de
carences structurelles graves. 3. Fonds opérationnel. Pour le rapporteur, il faut corriger la rigidité du fonds pour s'efforcer de garantir le revenu
des producteurs. Il propose: - a) de modifier le financement et d'assouplir l'utilisation des ressources du fonds afin que, conformément aux
principes généraux de la PAC qui prévalent dans les autres secteurs, les retraits inférieurs à 15% du volume de commercialisation des O.P.
soient financés à 1OO% par le budget communautaire. La Commission avait proposé seulement 10%. Pour ce qui est des programmes
opérationnels, le fonds financerait 50%. - b) d'octroyer au fonds une "dotation suffisamment importante pour garantir qu'il servira efficacement
les objectifs qui lui sont assignés" et "qui peut atteindre un montant équivalant à 10% de la valeur de la production commercialisée par chaque
O.P. - c) d'éliminer le cofinancement par les Etats membres - d) d'envisager un versement complémentaire pour les ventes à l'industrie. La
Commission n'envisageait cette démarche que pour les agrumes, les parlementaires veulent y inclure tous les produits cités à l'article 1 livrés
à la transformation. La commission veut, de cette manière, favoriser la transformation et réduire les destructions ou retraits. - e) d'élargir le
financement aux actions qui portent sur la structure commerciale et les dépenses occasionnées par les programmes de reconnaissance des
O.P. 4. Régime d'intervention : retraits. Le rapporteur propose de limiter le volume maximal des retraits à 15% du volume commercialisé par
chaque O.P. et de maintenir les prix de retrait de base au niveau de la moyenne pondérée des prix mensuels moyens applicables pendant la
campagne 1995-1996. En ce qui concerne les produits à prix institutionnel (annexe II), la commission propose que l'indemnité de retrait reste
inchangée (sans variations saisonnières) pendant toute l'année et soit financée par le FEOGA. Elle sera fixée par variété à l'exception des
tomates qui devront toujours bénéficier del'indemnité maximum à cause du coût élevé de leur récolte, quelles que soient leurs variétés. Pour
éviter des discriminations entre produits et régions de production, la commission propose en outre d'inclure de nouveaux produits dans
l'annexe II, comme le concombre, la laitue, l'oignon, le melon, la fraise, le poivron, l'asperge, l'ail, le pamplemousse, le kiwi, les cerises, les
prunes et la pastèque, pour lesquels on devra fixer des prix institutionnels. 5. Régime des échanges. La commission réaffirme son
attachement à la préférence communautaire dans les échanges. 6. Petits produits : fruits à coque. La commission demande la création d'un
fonds spécial pour les actions relatives aux petits produits, notamment pour les promouvoir sur les marchés communautaire et
extra-communautaire. La commission a demandé également le maintien des "mesures spéciales" actuellement en vigueur pour les fruits à
coque. 7. Contrôle. Pour renforcer la lutte contre la fraude, la commission veut qu'on établisse des sanctions.
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En adoptant le rapport de M. Miguel ARIAS CANETE (PPE, E), le Parlement européen maintient, pour l'essentiel, le système du règlement
86/426/CEE; mais pour les négociations entre les agriculteurs et le secteur de la transformation, il demande le maintien du système actuel qui
permet au transformateur de négocier avec des producteurs individuels ou des groupes de producteurs pour autant qu'ils respectent le
paiement du prix minimum. En ce qui concerne le régime d'aide à la transformation des tomates, le PE approuve le maintien du régime des
quotas mais souhaite plus de flexibilité pour permettre d'éliminer du calcul des quantités de référence les campagnes pendant lesquelles la
production a été limitée pour des raisons climatiques. En outre, il demande que la quantité de produits transformés à base de tomate qui
bénéficie de l'aide à la production corresponde à un volume de tomates fraîches de 7,4 millions de tonnes (au lieu de de 6.596.787 tonnes
proposées par la Commission). Il demande aussi l'extension de la liste des produits éligibles à l'aide à la transformation, notamment à l'abricot
et à l'asperge. ?

Produits transformés à base de fruits et légumes: organisation commune des marchés OCM

Suite aux débats approfondis intervenus lors des sessions du Conseil des 29/30 novembre et 18/19 décembre 1995, des travaux intensifs ont
été poursuivis par le Comité Spécial de l'Agriculture et le Groupe "Fruits et légumes" comportant une analyse approfondie et complète des
problèmes posés par les deux propositions. La Présidence a procédé, ensemble avec la Commission, à des consultations bilatérales avec les
délégations sur les questions principales que soulèvent les propositions en examen. Celles-ci concernent principalement : - les règles
proposées pour les Organisations de Producteurs ; - le fonds opérationnel ; - le régime d'intervention et de retrait ; - l'indemnité compensatoire
de retrait ; - les Organisations Interprofessionnelles ; - les produits transformés. A l'issue des rencontres bilatérales, la Présidence, assistée
par la Commission, élaborera un projet de compromis sur la base duquel le Conseil s'efforcera de conclure ses délibérations lors de sa
prochaine session.?

Produits transformés à base de fruits et légumes: organisation commune des marchés OCM

OBJECTIF : réformer l'organisation commune des marchés dans le secteur des produits transformés à base de fruits et légumes. MESURE
DE LA COMMUNAUTE : Réglement 2201/96/CE du Conseil portant oraganisation commune des marchés dans le secteur des produits
transformés à base de fruits et légumes. CONTENU : la réforme vise en particulier : - une meilleure coordination de l'offre communautaire par



un renforcement du rôle des organisations de producteurs en tant qu'opérateurs commerciaux, accompagné d'une plus grande rigueur au
niveau des critères communautaires pour leur reconnaissance et de la mise en place d'un fonds opérationnel bénéficiant d'un cofinancement
communautaire et destiné notamment, d'une part, à financer des actions visant à améliorer la qualité des produits et leur mise en valeur
commerciale et, d'autre part, à majorer les indemnités communautaires de retrait, à payer une compensation pour les produits retirés du
marché qui ne bénéficient pas de l'indemnité communautaire de retrait et à majorer les prix obtenus pour les produits vendus à la
transformation. - pour les Etats membres qui le souhaitent, la possibilité d'établir un cadre léger pour les interprofessions dans le secteur. - un
nouveau mode de gestion des excédents conjoncturels par la baisse de la compensation des retraits à un niveau non rémunérateur et la
possibilité, pour les groupements de producteurs, de compléter l'indemnité de retrait. - des solutions spécifiques, en dehors des instruments
généraux de l'OCM, pour les problèmes auxquels peuvent être confrontés certains produits, dont l'importance économique se situe à une
échelle régionale ou locale. - un renforcement des contrôles, notamment au niveau de la bonne gestion du fonds opérationnel par les
organisations de producteurs, du respect des normes de qualité commerciales et sanitaires et du fonctionnement correct du régime des prix
d'entrée, à travers un travail de coordination et de cohésion entre les divers organismes compétents, régionaux et communautaires, qui
devrait également aboutir à une application uniforme et non discriminatoire des contrôles. DATE D'ENTREE EN VIGUEUR : 21/11/96. Le
réglement est applicable à partir du 01/01/1997. ?

Produits transformés à base de fruits et légumes: organisation commune des marchés OCM

ACTE LÉGISLATIF : Règlement 1535/2003/CE de la Commission portant modalités d'application du règlement 2201/96/CE du Conseil en ce
qui concerne le régime d'aide dans le secteur des produits transformés à base de fruits et légumes. CONTENU : le règlement 2201/96/CE a
institué, d'une part, une aide aux organisations de producteurs qui livrent à la transformation des tomates, des pêches ou des poires pour la
production des produits figurant à l'annexe I dudit règlement, et, d'autre part, une aide à la production de pruneaux ou de figues. Ces produits
doivent être obtenus à partir de fruits et légumes récoltés dans la Communauté. Dans un souci de simplification et de clarification du système,
le présent règlement modifie certaines modalités d'application du régime d'aide à la lumière de l'expérience acquise. ENTRÉE EN VIGUEUR :
02/09/2003.?


